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  COMMUNE DE FOUNEX 

  CONSEIL COMMUNAL 

  LEGISLATURE 2021 - 2026 

 

 

 

Procès-verbal de la séance du 29 septembre 2025 

 

Président du Conseil : Manuel Stern Début de la séance : 20h16 

 

 

Ordre du jour 
 

1.  Appel 

2.  Approbation de l'ordre du jour 

3.  Approbation du procès-verbal de la séance du 16 Juin 2025 

4.  Assermentation 

5.  Communication du Bureau du Conseil 

6.  Communication de la Municipalité 

7.  Préavis 052/2021-2026 – Arrêté communal d’imposition 2026 

8.  Préavis 053/2021-2026 – règlement sur la protection du patrimoine arboré 

9.  Préavis 054/2021-2026 – Modification du règlement d’utilisation de caméras de 

vidéosurveillance de la Commune de Founex 

10.  Rapports des membres et délégués aux commissions et organismes intercommunaux 

(SITSE, APEJ, SIED, ORPC et RdN) 

11.  Propositions individuelles et divers. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, ouvre la séance à 20h16 en souhaitant la 

bienvenue aux personnes présentes ainsi qu’au journaliste Luca Baume du journal la Côte. 

Madame le Syndic est excusée pour des raisons familiales.  
 

1. Appel des membres du Conseil Communal 

Conseil communal : sur 50 membres élus, 34 sont présents, 11 excusés, (Bertrand 

Cagneux, Christian Dutruy, M. Michel Dutruy, Mme Letizia Farine, M. Philippe Farine, M. 

Alexandre Galletet, M. Varghese Joseph, M. Rui Martins, M. Robert Schmoll, M. Cédric 

Stern, M. Nicolas Ulmer), 4 absents (Dino Ferro, Nicolas Lockhart, Philippe Magnenat, 

Pamela Walsh), 1 démissionnaire (Arno di Biase). 

 

Le quorum de 26 est atteint. La majorité absolue est fixée à 18. 

 

2. Approbation de l'ordre du jour  

Une modification de l'ordre du jour est proposée pour ajouter en point 7 la communication 

d'une pétition citoyenne, conformément à l'article 63 du règlement. 

L’ordre du jour modifié est approuvé à l’unanimité. 
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3. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 juin 2025 

Le procès-verbal de la séance du 16 juin est soumis à approbation. Aucun commentaire ou 

correction n'est apporté. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

4. Assermentation 

À la suite du départ de la Commune de M. Arno di Biase en date du 27 septembre 2025, 

M. Didier Fert est appelé à prêter serment en tant que nouveau membre du conseil.  

Le nombre de conseillers communaux présents à la séance passe ainsi à 35. 

 

5. Communications du Bureau du Conseil 

M. Manuel Stern, Président du Conseil 

3 communications : 

1. Offre de la municipalité : Un billet d’entrée à la piscine des Rojalets est offert à 
chaque membre du conseil. Les intéressés doivent se manifester par email auprès 
de Mme Guérin jusqu’au 30 septembre.  

2. Le prochain conseil aura lieu le 17 novembre et un conseil extraordinaire se tiendra 
le 24 novembre, consacré au PACom et à ses émoluments. 

3. Formation MCH2 : Une soirée d'information sur le nouveau modèle comptable 
harmonisé est organisée pour les syndics, municipaux, présidents de commissions 
(Finances, Gestion) et boursiers. Quatre places sont disponibles pour la Commune. 
Merci de s’adresser à Mme Guérin pour celles et ceux intéressés d’y participer. 

 

 

6. Communications de la Municipalité 

 

M. Laurent Kilchherr, municipal 

 

La Municipalité a pris connaissance des articles parus dans la presse la semaine dernière. 

L’article est malheureusement préjudiciable pour la Commune et ses habitants, en 

particulier pour les jeunes. La Commune est consciente des incivilités constatées mais elle 

a déjà mis en place, depuis plusieurs mois, certaines mesures en collaboration avec la 

travailleuse sociale de proximité, la gendarmerie ainsi que d’autres acteurs impliqués 

auprès des jeunes de Terre Sainte. 

 

Une table ronde s’est tenue le jeudi 25 septembre afin de recueillir les témoignages des 

parents et des jeunes sur ces sujets. 

 

Par ailleurs, la Municipalité étudie les mesures à prendre concernant la sécurité routière, 

notamment en ce qui concerne les scooters, les trottinettes électriques et les voitures, qui 

circulent parfois à une vitesse excessive dans la Grand-Rue. 

 

Ces différentes problématiques font l’objet d’un suivi quotidien de la part de la Municipalité 

et de ses partenaires. 

 

Lors de la séance du 17 novembre prochain, 4 préavis seront présentés : 

• 055/2021-2026 - Demande de crédit en vue de la recherche de gérants pour 

l'auberge et le restaurant du Centre sportif 

• 056/2021-2026 - Achat d'un nouveau véhicule d'officier d'intervention pour le SDIS 

• 057/2021-2026 - Reconduction du DISREN de la Région de Nyon 

• 058/2021-2026 - Octroi de DDP en faveur des SITSE pour les parcelles N° 769 de 

Founex et 841 de Commugny 
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Lors de la séance extraordinaire du 24 novembre prochain, 2 préavis seront présentés : 

• 059/2021-2026 - Adoption du PACom 

• 060/2021-2026 - Règlement des émoluments en matière de permis de construire 

 

Sports : 

Une séance d’information a eu lieu à la suite de la phase pilote menée pour la création de 

l’inventaire des infrastructures sportives au niveau cantonal. Le calendrier prévoit 

l’achèvement de cet inventaire au cours de l’année 2026, ainsi qu’un accompagnement des 

régions pour la planification des investissements durant l’année 2027. 

 
M. Laurent Kilchherr, municipal, passe la parole à Emmanuelle Moser-Lehr, municipale. 

 

Mme Emmanuelle Moser Lehr, Municipale : 

 

Travaux 

Les travaux de génie civil pour les aménagements aux chemins de Balessert et de la Grande 

Coudre sont terminés. Les plantations sont prévues pour la fin de l’automne. Le tapis final 

sera réalisé après les travaux de l’EIG.  

 

Les travaux du chemin des Soufflettes sont terminés. 

 

La fuite d’eau ayant endommagée le chemin des Repingonnes provient d’une conduite 

privée gérée par le SAFIF. Le chef de service des Extérieurs a vu l’entreprise la semaine 

dernière pour matérialiser la portion de route à reprendre. Une intervention rapide aura 

lieu prochainement pour supprimer un risque d’accident. 

 

Des travaux d’entretien des bords de route ont débuté sur le territoire de Founex. Le but 

est de reprendre des zones fortement dégradées le long des routes sur celles que nous ne 

pouvons pas élargir à cause des surfaces d’assolement à respecter. 

 

Chemin des Rannaux : Un bureau d’ingénieur a été mandaté afin d’étudier ce qui pourrait 

être aménagé afin de sécuriser la portion du haut de ce chemin et en améliorer la visibilité.  

 

Afin de ralentir les véhicules sur la route de Courte Raie avant le carrefour, un projet de 

ralentisseur a été mis à l’enquête et n’a suscité aucune d’opposition. Il sera installé pendant 

les vacances d’octobre.  

  

Projets 

La Municipalité a reçu le retour des services cantonaux concernant le projet de déplacement 

du parking du Centre Sportif. Les observations relevées seront prises en compte et le projet 

sera adapté en conséquence. Le bureau d’ingénieur poursuivra également la préparation 

de l’appel d’offres. 

 

Un second dossier, portant sur la réalisation d’un trottoir sur la route de Céligny, est 

actuellement en consultation auprès des services cantonaux. Le bureau d’ingénieur a 

relancé les autorités compétentes afin d’assurer le suivi du dossier.  

 

 

 

 

 

Déchetterie 
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Ambassadeurs du tri : La seconde demi-journée « Ambassadeurs du tri », organisée en 

partenariat avec COSEDEC (Coopérative romande de sensibilisation à la gestion des 

Déchets) sur le site de la déchetterie, s’est déroulée le 6 septembre avec un nombre de 

participants en augmentation. La Municipalité envisage d’organiser une nouvelle 

intervention l’année prochaine. 

Écurie des Vues : La Municipalité avait résilié le contrat avec l’Écurie des Vues pour le 

ramassage des déchets encombrants à la fin de la législature en raison de l’âge des 

chevaux et de l’arrêt du comité historique. À la suite de l’approche du comité par des 

personnes souhaitant reprendre l’activité, une délégation a été reçue par les Municipaux 

en charge de la gestion des déchets pour les communes utilisatrices (Commugny, Coppet, 

Tannay et Founex). Après examen des éléments présentés, la Municipalité a décidé de 

renouveler son engagement auprès de l’association. 

Décharge des Tattes : La Municipalité a décidé d’adresser un courrier au Canton afin de 

formuler des remarques sur le projet de décharge des Tattes, notamment en matière de 

protection de la biodiversité ainsi que concernant le trafic et les nuisances engendrées. 

Culture  

Soirée Road Movie 

La Municipalité informe qu’une projection du film suisse Les Courageux, suivie d’un 

échange avec la réalisatrice Jasmin Gordon, se tiendra le jeudi 2 octobre dans la salle 

communale. L’entrée est libre, un chapeau sera proposé à la sortie au bénéfice de Road 

Movie. 

 

Sortie des aînés 

La sortie des aînés s’est déroulée le 2 septembre dans d’excellentes conditions. Le 

programme comprenait une visite libre du CERN, une montée avec le nouveau téléphérique 

du Salève, une vue panoramique sur le Grand Genève et un repas. 

 

Mme Moser Lehr, municipale, passe la parole à Mme Christa Von Wattenwyl, municipale 

 

Mme Christa Von Wattenwyl, Municipale 

 

Les préavis n° 28/2016-2021 et 042/2021-2026, relatifs à l’acquisition et à la réfection de 

la parcelle n° 232 sise à l’avenue de Bossey, ont été clôturés. La dépense totale s’élève à 

280’472.04 CHF pour un budget de 290’000 CHF, laissant un solde de 9’527.96 CHF. 

 

Désimperméabilisation de la cour d’école 

La Municipalité a validé la réalisation d’un avant-projet visant à analyser les abords du 

centre communal, incluant le préau de l’école. Cet avant-projet a pour objectif de proposer 

des aménagements favorisant la lutte contre les îlots de chaleur et permettant le 

développement d’une végétation adaptée. 

Il regroupera les documents issus des études précédentes et visera à coordonner les 

travaux avec ceux de la route de Châtaigneriaz ainsi qu’avec les interventions prévues sur 

le système de chauffage. 

Plusieurs solutions pourront être envisagées, selon l’utilisation des lieux, qu’il s’agisse de 

la gestion des eaux de ruissellement ou de la mise en place de structures végétalisées. 

 

Ombrages sur les places de jeux 

La Municipalité constate que les places de jeux présentent un défaut majeur, 

particulièrement ressenti en période estivale : la chaleur et le manque d’ombre. Plusieurs 

solutions ont été étudiées afin d’y créer des zones ombragées. 
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Pour la place de jeux de l’auberge, il a été décidé de planter un arbre supplémentaire. Afin 

de libérer l’espace nécessaire à cette plantation, le crocodile abîmé sera remplacé par un 

jeu à ressort de plus petite taille. 

Pour la place de jeux du Centre Sportif, un système de toile enroulable sera installé, cette 

solution ayant été retenue en raison du manque d’espace pour la plantation d’arbres. 

 

Plantation d’arbres au Centre Sportif 

La Municipalité prévoit la plantation de cinq arbres à faible développement en hauteur entre 

le cheminement sportif et le chemin des Cuttemers, afin de préserver la vue sur le lac 

depuis le restaurant. Le financement sera assuré par le fonds de développement du 

patrimoine arboré, conformément aux pratiques établies pour les plantations hors zones 

forestières. 

 

Séance d’information « Chauffez renouvelable » 

Une séance d’information soutenue par SuisseEnergie aura lieu le mardi 7 octobre à 18h à 

la salle de spectacle. Elle portera sur le remplacement des chauffages fossiles et électriques 

par des solutions renouvelables et efficaces. La soirée comprendra une présentation par 

des experts, une session de questions/réponses ainsi qu’un moment d’échanges (« Apéro-

énergies ») permettant de rencontrer les spécialistes et de prendre rendez-vous pour des 

conseils personnalisés. 

Cette séance, destinée aux propriétaires comme aux locataires, abordera également les 

subventions et démarches communales et cantonales. Les habitants de Founex pourront 

en outre bénéficier d’un service offert par le Canton et la Commune, via les SI Nyon, 

proposant une visite à domicile avec conseils pratiques et matériel pour économiser 

l’électricité et l’eau. 

 

Mme Christa von Wattenwyl, municipale, passe la parole à M. Hervé Mange, municipal. 

 

M. Hervé Mange, municipal 

 

Point sur 2 chantiers en cours : 

1. Chantier RC1 – Mur de soutènement : le mur a été achevé avec une rambarde 

renforcée. Le chantier n’est toutefois pas totalement terminé, car le déplacement de la 

station, d’environ 2 mètres, nécessite encore des démarches administratives et une mise 

à l’enquête. Une fois les autorisations de Swisscom obtenues, cette phase pourra être 

réalisée et le chantier sera finalisé. 

 

2. Chantier des trois immeubles de Chapelle : cette deuxième phase (après la 

première, concernant la salle de spectacle) débutera fin d’année avec l’installation des 

échafaudages sur ces bâtiments. La fin des travaux est prévue pour le premier trimestre 

2026, sous réserve du bon déroulement du chantier. 

 

7. Pétition pour la sécurité et la tranquillité publique à Founex 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, annonce le dépôt d’une pétition, initialement 

adressée par erreur à la Municipalité plutôt qu’au Conseil. Le Conseil communal ne traitera 

pas cette pétition, celle-ci relevant des compétences de la Municipalité. Il s’agit d’une 

préoccupation majeure de la Municipalité, qui suit déjà activement ce dossier. Une table 

ronde avait été organisée à ce sujet avant la parution des articles de presse. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, passe la parole à Mme Emmanuelle Moser Lehr, 

municipale, pour plus de précision. 

 

Mme Emmanuelle Moser Lehr, municipale indique qu’une table ronde, préparée dès le 

début de l’été, a été organisée le jeudi 25 septembre. L’invitation a été adressée à 
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l’ensemble des élèves de 11ᵉ année de Terre Sainte, en collaboration avec l’APEJ. Seuls six 

élèves ont participé, aux côtés d’un représentant de la police et de la travailleuse sociale 

de proximité, pour échanger sur la jeunesse et ses préoccupations. 

Elle précise que tous les jeunes concernés ne sont pas originaires de Founex et que la 

permanence de la travailleuse sociale, mise en place chaque jeudi, est récente mais 

ouverte à tous. La Municipalité a inscrit au budget des moyens supplémentaires pour 

renforcer l’accompagnement des jeunes (notamment une Travailleuse Sociale de Proximité 

exclusivement réservée à Founex) et réfléchir à une politique jeunesse plus globale. Elle 

rappelle également que la pétition de 181 signatures portait sur plusieurs aspects, dont la 

sécurité routière et l’éclairage public, qui restent des priorités, tout en soulignant qu’il n’est 

pas envisageable d’installer des ralentisseurs partout. 

 

M. Stern, Président du Conseil, ouvre la discussion. 

  

M. François Girardin indique être signataire de la pétition, principalement pour des 

raisons liées à la sécurité routière. Il se déclare surpris par la teneur de l’article et relève 

qu’en cinq jours, son domicile a été cambriolé à plusieurs reprises. Selon lui, l’extinction 

de l’éclairage public permet certes de réaliser des économies, mais soulève des problèmes 

de sécurité, dans un contexte où les cambriolages sont en recrudescence. 

Il précise qu’il ne faut pas faire d’amalgame, tout en soulignant l’efficacité des ralentisseurs 

(« gendarmes couchés »). Il se dit opposé à la vidéosurveillance, mais choqué que certains 

problèmes soient ignorés. Enfin, il rappelle que cette situation n’est pas propre à Founex, 

mais concerne également d’autres localités. 

 

Mme Emmanuelle Moser-Lehr, municipale, rappelle que les incivilités sont un 

problème commun à toutes les communes. 

 

Mme Christa Von Wattenwyl, municipale, précise, en ce qui concerne l’éclairage public, 

que certains lampadaires ont été rénovés dernièrement (en LED) et que la télégestion des 

nouveaux équipements, encore non opérationnelle, est en cours de préparation. 

 

Mme Nadia Quiblier Frei : Estime que l’installation de vidéosurveillance ne résoudra pas 

le problème mais risque seulement de le déplacer. Elle ne souhaite pas la présence de 

caméras partout. Elle rapporte de nombreux retours des habitants de Founex, exprimant 

une tension importante et la crainte d’incidents graves. Certaines personnes n’osent plus 

ouvrir leurs fenêtres, d’autres se font agresser en sortant de chez elles. Elle suggère de 

réfléchir à des mesures pour « refaire une jeunesse » à Founex afin de prévenir les 

débordements, en envisageant éventuellement la participation des aînés. 

 

Mme Emmanuelle Moser Lehr, municipale : La situation inquiète tout le monde, y 

compris les parents présents à la table ronde. Certains jeunes font de petites bêtises sans 

mesurer les conséquences. Malheureusement, les initiatives pour les jeunes semblent peu 

attractives : un projet à Chavannes-des-Bois a été arrêté il y a moins d’une année et un 

local à Founex mis à disposition de quatre jeunes a été fermé car ils ne menaient pas leur 

projet et y faisaient la fête. 

 

Mme Nadia Quiblier Frei demande s’il y a la possibilité de créer une jeunesse en le 

mentionnant soit dans le journal communal ou à l’affichage publique.  

 

M. Wil Wargnier s’interroge sur la responsabilité parentale et demande si ces jeunes ont 

des parents pour les éduquer et les encadrer. 

 

Mme Ana Cacioppo souligne l’importance de la prévention auprès des parents en 

difficulté, rappelant l’existence d’associations pouvant les soutenir. Elle regrette que le local 

destiné aux jeunes soit loué sans véritable concept, estimant que ceux-ci ont besoin d’un 

lieu pour se réunir plutôt que de rester dans la rue. Elle propose d’aller à leur rencontre et 

de dialoguer avec eux. 

 

Mme Emmanuelle Moser Leh, municipale, rappelle qu’il ne faut pas généraliser à tous 

les jeunes et que les mineurs ne peuvent pas être seuls dans le local, car ils ne mesurent 

pas toujours les nuisances qu’ils peuvent provoquer. Elle se réjouit toutefois que des jeunes 
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cherchent à se réunir et à s’approprier l’espace public de manière civilisée, tout en 

soulignant que certains d’entre eux ne sentent plus du tout accueillis, et c’est probablement 

en réaction qu’ils sont incivilisés.  

 

Le Président du Conseil, M. Stern, exprime sa confiance dans la Municipalité pour proposer 

des idées. Il clôt ensuite la discussion et passe la parole à M. Kilchherr, municipal. 

 
 

8. Préavis 052/2021-2026 – Arrêté communal d’imposition 2026 

 

M. Laurent Kilchherr, municipal, présente le préavis. Il souligne que la situation 

financière du Canton est difficile, ce qui a des répercussions sur les communes. Le préavis 

propose le maintien du point d'impôt communal à 57% (0.57 du point cantonal). La seule 

modification concerne la taxe sur les chiens, qui est augmentée de 70 à 90 francs pour 

mieux couvrir les coûts réels engendrés (estimés à 98 francs par chien) 

 

M. François Girardin lit les conclusions du rapport de la commission des finances. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, ouvre la discussion. 

 

La parole n'étant pas demandée, M. le Président, Manuel Stern, passe au vote.  

 

Le préavis est accepté à l’unanimité. 

 

9. Préavis N° 053/2021-2026 – Règlement sur la protection du patrimoine 

arboré 

 

Mme Christa Von Wattenwyl, municipale, présente le préavis puis lit les conclusions. 

Elle conçoit que les mesures pour abattre un arbre se sont considérablement durcies mais 

précise que le règlement de Founex repose sur le modèle cantonal, lui-même basé sur la 

nouvelle loi de protection du patrimoine naturel et paysager et son règlement d’application.  

 

M. Serge Moser lit les conclusions du rapport de la commission de l’Energie et Durabilité. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, ouvre la discussion. 

 

Mme. Nadia Quiblier Frei s’interroge sur les moyens prévus pour faire respecter ce 

règlement, en soulignant les difficultés déjà rencontrées avec le règlement rural concernant 

les haies, les plantations et les plantes invasives, et demande si une personne sera 

spécifiquement dédiée à cette tâche compte tenu de la charge administrative. 

 

Mme Christa Von Wattenwyl, municipale, reconnaît que le contrôle du respect des 

règlements, notamment pour les arbres, n’est pas facile. Elle précise que la Commune 

dispose d’un nouvel outil pour faciliter le suivi et que les employés de la voirie signalent 

régulièrement les interventions non conformes, souvent réalisées par des jardiniers 

mandatés par des privés. Dans les cas graves, les propriétaires sont convoqués avec le 

paysagiste et certaines situations sont transmises à la préfecture. Elle souligne que c’est 

un travail important, mais que la Commune fait de son mieux pour l’accomplir et passe la 

parole à M. Yann le Mercier du Service des Extérieurs. 

 

M. Yann Le Mercier confirme que le contrôle des arbres et des plantations constitue une 

charge de travail importante. Depuis un an et demi, la Commune s’est organisée pour 

mettre en place des procédures de suivi, incluant le contrôle des abattages et des 

replantations (jusqu’à trois ans après l’abattage). Il note également que les tournées de 

collecte permettent de détecter facilement les interventions non conformes. 

 

La parole n'étant pas plus demandée, M. Manuel Stern, Président du Conseil, clos la 

discussion et passe au vote.  
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Le préavis est accepté à la majorité avec 2 refus et 5 abstentions. 

 

 

10. Préavis N° 054/2021-2026 – Modification du règlement d’utilisation de 

caméras de vidéosurveillance de la Commune de Founex 

 

Mme Emmanuelle Moser-Lehr, municipale, présente le préavis municipal et lit les 

conclusions. Il s'agit d'une modification formelle d'un règlement déjà accepté, demandée 

par le Canton pour des raisons de conformité. 

Mme Quiblier Frei lit les conclusions du rapport de la commission ad hoc. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, ouvre la discussion. 

 

M. Simon Vaucher demande si tous les membres de la commission ont signé, étant donné 

que le préavis est présenté comme adopté à la majorité. 

 

Mme Nadia Quiblier Frei rappelle qu’il s’agit de la troisième discussion sur ce préavis. 

Elle souligne que de nombreuses discussions ont eu lieu au sein de la Commission et avec 

la Municipalité, reconnaissant que certaines mesures sont positives, même si le préavis ne 

répond pas entièrement à leurs attentes. 

 

Mme Ana Cacioppo rappelle que lors de la présentation avec la Municipalité, l’installation 

de caméras était principalement prévue à la déchetterie en raison de vols fréquents. Elle 

demande des précisions sur ce choix et exprime l’espoir que la pression médiatique et la 

pétition ne conduisent pas à saturer le centre du village de caméras. 

 

Mme Emmanuelle Moser Lehr, municipale réitère que la mise à jour du règlement 

existant permet l’installation de caméras, mais de manière strictement encadrée. Elle 

précise qu’aucune caméra ne sera installée dans le village et que, pour l’instant, elles ne 

sont envisagées que pour la déchetterie en raison de vols, sous réserve des autorisations 

cantonales et du respect du processus légal. 

 

La parole n'étant plus demandée, M. le Président Manuel Stern clôt la discussion et passe 

au vote. Le préavis est accepté à la majorité avec 3 abstentions. 

 

 

11. Rapports des membres et délégués aux commissions et organismes 

intercommunaux (SITSE, APEJ, SIED, ORPC et RdN) 

 

SITSE : Rien à signaler 

APEJ : la prochaine séance se tiendra en novembre.  

SIED : la prochaine séance se tiendra en octobre 

ORPC : M. Thomas Morisod rapporte les éléments suivants issus de la séance du Conseil 

Intercommunal de la protection civile du district de Nyon, qui s’est tenue le 17 septembre 

2025 à Tannay (Voir ANNEXE 1). 

 

Deux préavis ont été acceptés : 

• Adoption du budget 2026 tel que proposé par le CODIR. Ce budget s’élève à CHF 

2'703'270.– de charges, avec un coût par habitant de CHF 22.71 (+0,6% par 

rapport à 2025). Le budget est en baisse de CHF 56'160.– par rapport à 2025, 

notamment en raison de la suppression par le Canton de la participation financière 

aux jours de service des astreints (perte annuelle estimée à CHF 57'000. –). La part 

de la commune de Founex s’élève à CHF 85'111.15. 
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• Approbation d’un crédit d’étude de CHF 67'000.– pour la phase 2 de la réhabilitation 

du bâtiment de l’ORPC à Prangins, visant à chiffrer les travaux nécessaires à la mise 

en conformité et à la sécurisation complète des locaux. 

 

Informations communiquées : 

• La phase 1 des travaux du bâtiment de Prangins s’est déroulée conformément au 

budget voté et offre désormais des conditions optimales pour l’ORPC. 

• La réorganisation cantonale des ORPC, qui prévoyait un commandement unique, a 

été abandonnée. Ce changement, conjugué à la nomination d’un nouveau chef de 

service au Canton, a permis d’améliorer sensiblement les relations entre l’ORPC et 

l’administration cantonale. 

• La situation générale de l’ORPC du district est jugée nettement meilleure qu’en 

début de législature ; l’équipe dirigeante a su instaurer stabilité et sérénité. Le 

CODIR souligne laisser à la prochaine législature une situation bien plus favorable 

qu’en 2021. 

 

RdN : M. Philippe Schirato présentera les informations des séances de juin et d’octobre 

lors de la prochaine séance du Conseil en novembre.   

 

12. Propositions individuelles et divers. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, indique que les préavis 55, 56, 57, 58, 59 et 

60 seront traités lors des deux prochains conseils, principalement par les commissions des 

finances et de l’urbanisme. Il précise qu’une commission ad hoc pourrait éventuellement 

être constituée, mais le délai très court entre la réception des préavis et la séance rend 

cela peu probable. 

 

Il passe la parole aux Conseillers communaux. 

 

M. Thierry Bessède souhaite obtenir des précisions concernant l’avenue Bossey et la 

barrière qui avait été installée et endommagée. 

 

Mme Christa von Wattenwyl, municipale, déplore les dommages causés à la barrière 

de l’avenue Bossey et indique qu’une plainte a été déposée, bien que l’auteur reste 

inconnu. Elle précise qu’il est difficile de trouver des barrières très solides et que la 

Commune recherche actuellement un modèle plus résistant, notamment dans les milieux 

forestiers. 

 

M. Yann Le Mercier indique qu’aucune solution n’a encore été trouvée malgré ses 

demandes auprès d’un inspecteur forestier et d’entreprises, les barrières étant souvent 

fabriquées sur place et adaptées au contexte. 

 

M. Philippe Schirato demande si la démission de M. Dutruy de la Commission de gestion 

a bien été reçue. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, informe que l’élection de son successeur aura 

lieu lors du prochain Conseil. 

 

M. Wil Wargnier relève une erreur dans le journal communal concernant l’article sur les 

prochaines élections communales, déplore l’absence de communication au sujet de la Fête 

du Bourg au profit du Critérium de Céligny, et s’étonne que la population soit informée 

d’un projet encore très éloigné d’être abouti concernant le port de Founex, alors que le 

Conseil n’en a pas connaissance. 

 

M. Hervé Mange, municipal, rappelle que, selon la loi vaudoise sur l’information du 24 

septembre 2002, les autorités ont le devoir de communiquer spontanément sur leur 
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activité, notamment les décisions de la Municipalité et les préavis municipaux dès leur 

adoption. Il précise que différents moyens de communication existent (communiqués de 

presse, journal communal, site internet, séances d’information, feuille des avis officiels) et 

que la Municipalité a agi dans le respect de la loi. Il souligne que le Conseil communal n’a 

pas vocation à censurer cette communication, dès lors que le préavis a été voté. 

Concernant celui relatif à l’étude de faisabilité, il indique que seules les premières 

informations ont été transmises et que l’ensemble des documents sera présenté au Conseil 

communal une fois le dossier complété par le mandataire. 

 

M. Will Wargnier réplique qu’il ne parlait pas de loi mais de simple bonne intelligence. 

 

M. Laurent Kilchherr, municipal, précise que la Commune soutient le Critérium de 

Céligny depuis ses premières éditions, malgré le fait que l’événement se déroule à 

« l’étranger », en collaborant avec les organisateurs locaux. Il ajoute que, contrairement 

à la Fête du Bourg qui bénéficie d’autres moyens de communication, cette manifestation 

n’a pas été incluse dans l’agenda communal car elle relève de la compétence d’une autre 

commune. 

 

Mme Nadia Quiblier Frei s’interroge sur l’état des subventions pour le « tout ménage » 

du 7 octobre, en précisant que le fonds énergétique a été bloqué en 2025. 

 

Mme Christa von Wattenwyl, municipale, explique que le fonds est actuellement 

« bloqué » en raison du nombre important de demandes acceptées, ce qui témoigne de son 

succès pour encourager les habitants à améliorer leurs installations de chauffage, 

photovoltaïque et isolation. Elle précise que le fonds pourrait être disponible à nouveau 

vers mi-2026 et qu’une décision devra être prise par la Municipalité sur la suite à lui donner. 

Elle rappelle également l’existence d’autres subventions fédérales et cantonales pour le 

photovoltaïque et les travaux d’isolation, soulignant l’importance d’en profiter malgré la 

situation financière actuelle du Canton. 

 

Mme Nadia Quiblier Frei demande s’il sera établi, à l’avenir, une liste prioritaire des 

personnes n’ayant pas encore bénéficié des subventions, afin qu’elles soient favorisées par 

rapport à celles qui en ont déjà largement profité, en rappelant que chacun paie des taxes 

communales sur sa facture d’électricité. 

 

Mme Christa von Wattenwyl, municipale, indique qu’il n’est pas prévu d’établir une 

liste prioritaire, tout en rappelant que le fonds peut subventionner non seulement des 

projets énergétiques mais aussi des initiatives plus larges de développement durable. Elle 

note que peu de locataires ont jusqu’à présent bénéficié des subventions et précise que 

des ajustements dans l’orientation du fonds restent possibles, mais aucune décision n’a 

encore été discutée au sein de la Municipalité. 

 

M. Thomas Morisod revient sur la communication relative au port, estimant que les 

conseillers devraient être les premiers relais auprès de la population. Il demande où en est 

le préavis 063, voté lors de la précédente législature concernant le mur de soutènement 

et la dalle, et s’interroge sur le devenir du projet de bâtiment prévu à cet endroit : est-il 

abandonné ? 

 

M. Hervé Mange, municipal, confirme que le projet de bâtiment est bien abandonné, la 

décision de la Municipalité ayant été dès le départ de réaliser un bâtiment unique. 

 

M. Thomas Morisod demande si la mise à l’enquête concernant les parcelles 926 et 392 

porte sur une construction située hors zone à bâtir. 

 

M. Bernard Cintas précise que la parcelle Mirabeau et la parcelle voisine sont en zone 

agricole, mais que le projet concerne une parcelle en zone village, voisine de bâtiments 

récents. Les deux parcelles sont mentionnées car le chemin d’accès passe par la zone 

agricole. 

 

Mme Solène Frei souhaite savoir où ce projet peut être consulté. 
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M. Hervé Mange, municipal, informe que tous les projets sont consultables auprès du 

guichet de la Maison de Commune.   

 

Mme Ana Cacioppo signale que les délais de convocation pour la présentation des préavis 

sont très courts, voire trop courts. 

 

M. Thomas Morisod signale que la place de jeux du centre sportif commence à se 

détériorer. Il suggère de la repeindre et indique qu’un coin du sol sous une table est en 

train de s’affaisser. 

 

Mme Christa von Wattenwyl, municipale, remercie pour ces observations, que la 

Municipalité prendra en compte. Elle rappelle que les places de jeux font partie des 

installations les mieux contrôlées en Suisse, avec des visites régulières d’experts. 

 

M. Manuel Stern, Président du Conseil, conclut la séance en remerciant M. Thomas 

Morisod, vice-président, pour son année de présidence, ainsi que les scrutatrices et 

scrutateurs pour leur travail lors des dernières votations. 

 

La parole n’étant plus demandée et les points à l’ordre du jour épuisés, M. Manuel Stern, 

Président du Conseil, lève la séance à 22h14. 

 

 

ANNEXE 1 : Rapport ORPC  

 

Founex, le 29 septembre 2025. 

 

 Le Président La Secrétaire 

 

 

 Manuel Stern Elisabeth Guérin 

 


